
Votée le 26 mars 2021 

Résolution 953 
Non aux renvois de requérants d’asile vers des pays où les 
droits humains sont bafoués. Proscrivons les renvois vers 
l’Ethiopie (Résolution du Grand Conseil genevois à l’Assemblée 
fédérale exerçant le droit d’initiative cantonale) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
vu l’article 160, alinéa 1, de la Constitution fédérale, du 18 avril 1999 ; 
vu l’article 115 de la loi fédérale sur l’Assemblée fédérale, du 13 décembre 
2002 ; 
vu l’article 156 de la loi portant règlement du Grand Conseil de la 
République et canton de Genève, du 13 décembre 1985, 

considérant 

– la déclaration universelle des droits de l’homme, notamment ses 
articles 3, 5, 7, 9, 14 et 18 ; 

– le pacte international relatif aux droits civils et politiques, approuvé par 
l’Assemblée fédérale le 13 décembre 1991 ; 

– la Constitution fédérale en son article 25, alinéas 2 et 3 ; 

– la constitution genevoise en ses articles 1 et 18 ; 

– la loi sur l’asile en ses articles 3, 4 et 5 alinéa 1 ; 

– la nécessité de garantir l’application des textes fondamentaux 
susmentionnés en interdisant les renvois vers des pays où les droits de 
l’homme sont bafoués ; 

– l’exigence de garantir la sécurité et l’intégrité des personnes renvoyées 
dans leur pays ; 

– la situation particulièrement troublée en Ethiopie marquée par des 
tensions ethniques et politiques, et l’instabilité permanente qui y prévaut ; 

– les graves violations des droits humains qui y sont perpétrées, 
documentées par Amnesty International ainsi que par l’Organisation 
suisse d’aide aux réfugiés, l’OSAR ; 

– le fait que la guerre civile qui a ravagé le pays, et instauré depuis lors une 
instabilité politique permanente, vide de sa substance le ralliement en 
2018 de la Suisse à l’accord de collaboration et de réadmission entre 
l’Ethiopie et l’Union européenne ; 
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– le renvoi forcé survenu le 27 janvier 2021 de Tahir Tilmo, Arkisso 
Solomon, Teklu Feyisa et d’autres personnes déportés en Ethiopie, dans 
des conditions particulièrement inhumaines, violant les principes 
essentiels du respect et de la protection des personnes ; 

– le fait qu’en dépit de l’importante détérioration de son état de santé, l’une 
de ces trois personnes a été extraite du service des urgences des HUG afin 
d’être conduite à l’aéroport pour être placée sur un vol spécial, 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à justifier sa décision de ne pas renoncer au renvoi de Tahir Tilmo et 

Arkisso Solomon alors qu’il est informé de la situation sécuritaire tendue 
et des graves violations des droits humains sévissant en Ethiopie et des 
risques majeurs de mettre en péril ce faisant l’intégrité physique et 
psychique de ces derniers ; 

– à expliquer comment une personne hospitalisée en vue de recevoir les 
soins requis par les atteintes à son état de santé a pu être extraite de son lit 
d’hôpital pour être placée de force dans un avion afin d’être expulsée du 
territoire national ; 

– à rendre compte de l’immixtion de la police et des services de sécurité 
lors de la prise en charge médicale de Tahir Tilmo et de l’intervention de 
la société OSEARA dans le rapatriement sous contrainte de celui-ci, 

 
demande à l’Assemblée fédérale  
 
– de garantir, conformément à l’article 4 de la loi sur l’asile, « la protection 

provisoire à des personnes à protéger aussi longtemps qu’elles sont 
exposées à un danger général grave, notamment pendant une guerre ou 
une guerre civile ou lors de situations de violence généralisée » ; 

– de proscrire les renvois de requérants d’asile vers des pays où les droits 
humains sont bafoués, ou avec lesquels des accords de réadmission peu 
transparents sont signés ; 

– de notamment cesser immédiatement tous les renvois forcés et vols 
spéciaux en direction de l’Ethiopie ; 

– d’interpeller le Conseil fédéral afin qu’il remette en question le ralliement 
de la Suisse à l’accord de collaboration et de réadmission signé entre 
l’Ethiopie et la Communauté européenne compte tenu de l’instabilité 
politique en Ethiopie et des violences perpétrées à l’égard des populations 
civiles. 


